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DE LA SCPI

ÉTAT DU PATRIMOINE
Nous vous invitons à vous rendre  
sur notre site internet 
www.urban-premium.com, 
onglet « Nos réalisations », 
afin de prendre connaissance du 
patrimoine des SCPI et de consulter 
les reportages photos et vidéos 
relatifs aux livraisons des actifs.
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Société Civile de Placement en Immobilier - PINEL-DENORMANDIE
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Période analysée : 4e trimestre 2025 // Période de validité : 1er trimestre 2026

n �Forme juridique  
SCPI à capital fixe

n �Date d’immatriculation 
18/05/2022

n �N° RCS  
Paris 913 689 865

n �Date d’expiration  
17/05/2037

n �Durée de vie  
15 ans

n �Capital social statutaire 
56 270 060 euros

n �Capital social  
40 690 538 euros

n ��Visa AMF n°22-06 
du 03/06/2022

n �Société de Gestion 
URBAN PREMIUM

n �Agrément AMF 
GP-10000021  
du 08/06/2010

urban-premium.com

ÉDITO

Chers associés,
Ce nouveau bulletin d’information de la SCPI URBAN VITALIM N°4, vous permet de suivre l’actualité de votre 
investissement. 
L’année 2025 a marqué une étape de stabilisation pour l’économie et le marché immobilier français. Le contexte 
demeure fragile, avec un taux de chômage de 7,9%. Ce contexte commence à montrer des signes d’apaisement avec 
une stabilisation de l’inflation et une croissance nationale modérée (+0,9 %).
Sur le plan immobilier, l’activité transactionnelle amorce une légère reprise. Le marché locatif reste tendu avec une 
règlementation plus restrictive, notamment avec l’interdiction de mise en location des logements les moins performants 
sur le plan énergétique (logements classés G) depuis le 1er janvier 2025.
Dans ce cadre, la pression sur le marché résidentiel structurelle et alimentée par des besoins de logement persistants, la 
demande locative forte dans de nombreuses zones tendues, et une évolution constante des normes environnementales.
En résumé, l’année 2025 s’est caractérisée par une stabilisation progressive du marché immobilier avec un léger 
redressement. L’emplacements, la qualité des biens et la performance énergétique demeurent des éléments clés dans la 
valorisation du patrimoine immobilier dans un marché encore ralenti et prudent.
Concernant votre SCPI URBAN VITALIM N°4, ce quatrième trimestre a été marqué par  les livraisons des immeubles 
situés à Narbonne – 14 rue du Capitole et  à Vichy - 8 Place de la Source de L’hôpital. Les informations relatives à ces 
livraisons sont disponibles au verso de ce bulletin, accompagnées de photos consultables dans l’onglet « Nos réalisations 
» sur le site internet d’Urban Premium (www.urban-premium.com).
La mise en location des logements de l’immeuble de Narbonne et Vichy a débuté et plusieurs visites sont programmées. 
A la fin du 4e trimestre 2025, sur l’ensemble des 92 lots du patrimoine, 46 sont loués. 
Sur les autres immeubles constitutifs de votre SCPI, en cours de rénovation, les travaux se poursuivent dans les délais 
prévus par la maîtrise d’ouvrage.
Votre SCPI URBAN VITALIM N°4 procède au renouvellement des membres de son Conseil de Surveillance. Les modalités 
de candidature sont précisées à la rubrique « Renouvellement du Conseil de Surveillance » en page 2 de ce bulletin.
Nous profitons de ce bulletin d’information pour vous adresser nos meilleurs vœux pour cette nouvelle année 2026 et 
vous remercions de la confiance que vous nous témoignez.

Guillaume GRAFTIAUX, Responsable de la Gestion
Akli HAMIDI, Analyste Asset

Pour information, aucune transaction n’a eu lieu sur le marché secondaire depuis la création de la SCPI.

MARCHÉ DES PARTS Exercice 
2024

1er trimestre 
2025

2e trimestre 
2025

3e trimestre 
2025

4e trimestre 
2025

Émission parts nouvelles 28 351 - - - -
Ordres de vente en attente - - - - -
Transactions hors marché - - - - -

L’acompte sur dividende au titre du 4e trimestre 2025, d’un 
montant brut de 0,69 €/part (soit un montant net de PFL de 
0,53€/part) vous a été versé en date du 30 janvier 2026.
Un mécanisme de rattrapage du Prélèvement libératoire 
forfaire (PFL) relatif aux produits financiers, est appliqué 
trimestriellement, ce qui entraîne une différence entre le 
montant du dividende brut et celui du dividende net.
Les futurs acomptes sur dividende augmenteront au fur et à 
mesure des livraisons et mises en location à venir. 
Le prochain acompte sur dividende sera versé à la fin du 
mois d’avril au titre du 1er trimestre 2026.

DISTRIBUTION

LOYERS QUITTANCES
Sur la période du 1er octobre au 31 décembre 2025, votre 
SCPI URBAN VITALIM N°4 a quittancé 105 941,48€ de loyer.

TAUX D’OCCUPATION FINANCIER
Le Taux d’Occupation Financier TOF se 
détermine par la division du montant total des 
loyers et indemnités d’occupation facturés 
additionnés des indemnités compensatrices 
de loyers, par le montant des loyers facturables 
dans l’hypothèse où l’intégralité du patrimoine 
de la SCPI serait louée.

Locaux occupés
Locaux vacants 
en recherche de locataires

ÉTAT DU PATRIMOINE
Au 31 décembre 2025, votre SCPI URBAN VITALIM N°4 est 
pleinement investie.

ÉVOLUTION DU CAPITAL

31/12/2024 31/03/2025 30/06/2025 30/09/2025 31/12/2025

Nombre d’associés* 762 762 762 762 763
Nombre de parts 95 294 95 294 95 294 95 294 95 294
Mouvements de parts 28 351 - - - -
Capital social en euros 40 690 538 40 690 538 40 690 538 40 690 538 40 690 538
Prime d’émission en euros 6 911 962 6 911 962 6 911 962 6 911 962 6 911 962
Capitaux collectés (nominal + 
prime d’émission) en euros 47 602 500 47 602 500 47 602 500 47 602 500 47 602 500

(*) Variation du nombre d’associés à la suite de l’enregistrement de successions.

TOF (1)

80,3%

19,7%

(1) Le TOF exprimé ici porte sur les lots d’habitation livrés 
de votre SCPI. Il intègre l’ensemble des immeubles livrés, 
notamment ceux de Troyes et Honfleur, livrés au second 
semestre 2025.



URBAN PREMIUM
Société de gestion de portefeuille agréée par l’AMF  
le 8 juin 2010 sous le n°GP-10000021 
160, boulevard Haussmann - 75008 Paris
01 82 28 99 99 - infos@urban-premium.com
www.urban-premium.com

URBAN VITALIM N°4
Société Civile de Placement en Immobilier à capital fixe  
« Pinel-Denormandie » ayant reçu le visa n°22-06 
de l’AMF en date du 03/06/2022
Siège social :
160, boulevard Haussmann - 75008 Paris

n ��Arbitrage. Néant
n ��Renouvellement du conseil de surveillance.
Conformément aux statuts de la SCPI URBAN VITALIM N°4 et à la directive AIFM entrée en 
vigueur le 22/07/2014, la totalité des membres du Conseil de Surveillance sera renouvelée à 
l’occasion de la prochaine Assemblée Générale, devant statuer sur les comptes de l’exercice 
2025. Pour ce faire, 7 à 8 postes sont à pourvoir. Le dépôt des candidatures se clôturera le 
31 mars 2026. Si vous souhaitez vous présenter, il vous suffit de nous adresser le formulaire 
de candidature, joint à ce bulletin, accompagné d’un curriculum vitae avant le 31 mars 2026.
n ��Classification de la SCPI Urban Vitalim n°4 en article 8 du réglement SFDR (disclosure).
La SCPI vise ainsi une amélioration de la qualité environnementale du patrimoine immobilier 
détenu. Ainsi, les immeubles anciens acquis par la SCPI feront l’objet de travaux de réhabilitation, 
d’amélioration ou de transformation. L’objectif des notes DPE pour le patrimoine de la SCPI 
sera après travaux à minima D avec une médiane à C. Les notes DPE retenues sont celles des 
lots privatifs (appartements) composant les immeubles. L’objectif est ainsi de faire évoluer les 
DPE de ces lots à D à minima et d’avoir majoritairement un nombre de lots à la note C et 
cela pour l’ensemble du patrimoine de la SCPI. Pour les immeubles acquis neufs ou achevés 
Urban Premium s’assurera que les DPE des lots composant ces immeubles soit à D à minima et 
d’avoir majoritairement un nombre de lots à la note C. Exemple : la SCPI est propriétaire de 10 
immeubles composés de 100 lots à usage d’habitation, le nombre minimum de lots portant une 
note C sera de 50 et les autres lots porteront une note à minima D.
n ��Fiscalité.
Dans le cadre de la mise en place du prélèvement à la source, les réductions et les crédits d’impôt 
acquis conserveront toutes leur attractivité. Au titre du dispositif PINEL-DENORMANDIE, la 
réduction d’impôt annuelle, sera versée pour la 1ère fois, en septembre de l’année N+1 suivant 
la souscription. A compter de l’année N+2 suivant la souscription, la réduction d’impôt annuelle 
sera versée sous la forme d’avance se matérialisant par 2 acomptes, le premier en janvier à 
hauteur de 60% et le second en juillet, pour le solde de 40%.
n ��Rappel de l’engagement de détention de parts.
Vous devez conserver vos parts pendant une durée minimum de 12 ans sauf à perdre l’intégralité 
des avantages fiscaux. Cette période court à compter de la première mise en location du dernier 
bien acquis ou rénové par la SCPI. La rupture par l’associé de l’engagement de conservation 
de ses parts entraine la majoration de l’impôt sur le revenu, l’année du désengagement, et le 
remboursement de l’intégralité des réductions d’impôts obtenues antérieurement. La durée de 
blocage est de 16 ans à compter de la date de souscription.

n ��Rappel des conditions de cession de parts. 
Modalités de cession : la cession de parts de la SCPI est libre. Toutefois, compte tenu de la 
spécificité fiscale de cette SCPI, le marché secondaire devrait être quasi inexistant pendant 
toute la durée de vie de la Société.
Registre des transferts : Toute mutation de parts sera considérée comme réalisée à la date de 
son inscription sur le registre des transferts.
Répartition des revenus : En cas de cession, le cessionnaire bénéficie des résultats attachés aux 
parts cédées à compter du premier jour du trimestre de l’inscription de la cession sur le registre 
de la société : les éventuels acomptes sur dividendes mis en distribution postérieurement à 
la date d’inscription de la cession sur le registre de la société, mais afférents à une période 
antérieure à l’entrée en jouissance du cessionnaire, resteront acquis au cédant. Il est rappelé de 
la société ne garantit pas la revente des parts.
Droit d’enregistrement : les frais de transaction sur le marché secondaire des parts sont à la 
charge de l’acquéreur et comprennent notamment les droits d’enregistrement de 5 %.
n ��Actualité. 
LA SOUSCRIPTION A LA SCPI URBAN DNO SE POURSUIT EN 2026
A l’instar des 4 précédentes SCPI de type PINEL-DENORMANDIE, URBAN DNO mènera 
une politique d’investissement visant à acquérir un patrimoine immobilier en centre-ville des 
communes éligibles au dispositif DENORMANDIE. URBAN DNO permet à ses associés de 
bénéficier d’une réduction d’impôt égale à 21% du montant de la souscription sur 12 ans de 
détention dès l’année de souscription. En contrepartie, le souscripteur s’engage à conserver 
ses parts pendant une période minimum de 12 ans à compter de la première mise en location 
du dernier bien acquis ou rénové. La période de souscription par le public est ouverte depuis 
le 1er septembre 2025 et se clôturera le 31 décembre 2026. La clôture pourra intervenir par 
anticipation en cas de souscription intégrale avant cette date. La SCPI URBAN DNO est 
un produit classé Article 8 en application des dispositions du règlement UE 2019/2088 dit 
Disclosure (SFDR), l’objectif des notes DPE (Diagnostic de Performance Énergétique) pour le 
patrimoine de la SCPI est à minima D après travaux d’entretien, de réparation et d’amélioration, 
avec une moyenne à C. Le prix de souscription est fixé à 500 euros par part, incluant une prime 
d’émission de 75 euros. Le minimum de souscription est de 10 parts. La note d’information 
et le document commercial sont disponibles au téléchargement sur notre site internet www.
urban-premium.com.
Il est rappelé que le traitement fiscal dépend de la situation individuelle de chaque client, 
et que cette situation est susceptible d’évoluer ultérieurement. 
Pour toute information, nous vous invitons à consulter la documentation réglementaire sur le site internet 
www.urban-premium.com et à vous rapprocher de votre conseiller en gestion de patrimoine habituel.

PATRIMOINE DE LA SCPI

Adresse Date 
d’acquisition Nombre de lots Surface habitable (m²)

Prix d’acquisition 
hors droits

hors travaux (€)

Situation locative 
au 31/12/2025

Menton (06) 
483, avenue de l’Oliveraie 27/12/2022 13 logements

13 stationnements 717 m² et 232 m² de terrasse 5 546 288 € Intégralement loué

Troyes (10) 
4 à 6, boulevard Victor Hugo 13/01/2023 25 logements

21 stationnements 1 625 m² et 321 m² de terrasses/balcons 1 700 000 € 21 logements loués
4 logements vacants

Vichy (03) 
Place de la Source de l’Hôpital 24/02/2023 18 logements 962 m², 91 m² de jardins et 19 m² de surface

avec hauteur <1,80m 792 595 € 18 logements vacants

Narbonne (11) 
14, rue du Capitole 04/07/2023 22 logements

5 stationnements
916 m², 336 m² de jardins et 4 m² de surface 

avec hauteur <1,80m 932 607 € 22 logements vacants

Chatou (78) 
3, avenue Ernest Bousson 06/10/2023 3 logements (1)

3 stationnements 278 m² et 369 m² de jardins 434 237 € Intégralement loué

Honfleur (14) 
22, rue de la République 27/12/2023 (2) 7 logements (1)

3 stationnements 477 m² 330 416 € 6 logements loués
1 logement vacant

Metz (57) 
45, rue Elie Bloch 27/02/2024 4 logements

4 stationnements 274 m² et 84 m² de balcon 1 402 626 € Intégralement loué

Pau (64) 
5 et 7, place de la Monnaie 27/06/2024 20 logements 1 174 m² 950 000 € En cours de rénovation

Agen (47)
1-3-5, place Barbès 21/02/2025 20 logements 1100 m² 750 000 € En cours de rénovation

Cholet (49)
25, rue Mondement 27/02/2025 12 logements 738 m² 800 000 € En cours de rénovation

Metz (57)
18, rue Haute-Seille 

et 35-37-39, rue Mazelle
20/06/2025 4 logements

2 stationnements 253 m² 479 412 € En cours de rénovation

TOTAL 148 logements
52 stationnements

8 491 m²
et 1 452 m² de surfaces annexes 14 118 181 €

(1) - Droits réels immobiliers.
(2) - Acquisition des droits réels immobiliers (Usufruit) de 3 logements et 1 parking supplémentaire le 15/02/2024 pour une surface habitable d’environ 238 m².

NARBONNE – Rue du capitole
Le 17 décembre 2025, la SCPI URBAN VITALIM N°4 a réceptionné 
son 6e immeuble situé au 14, rue du Capitole à Narbonne, 
transformation d’une ancienne école en logements. Situé en plein 
cœur de ville, l’immeuble bénéficie d’un emplacement privilégié, 
a proximité immédiate des commerces et des institutions et 
présente une architecture de qualité, mise en valeur par de belles 
ouvertures extérieurs. Les travaux de transformation ont permis de 
restructurer cet immeuble en 22 logements avec des typologies 
du T1 au T3. La surface habitable des 22 appartement est de 
915 m². 5 places de stationnement complètent le bien. Ce projet 
a également permis d’améliorer significativement la performance 
énergétique (8 appartements sont en DPE B, 13 C et 1 à D).

VICHY- Place de la source de l’hôpital
Le 18 décembre 2025, la SCPI URBAN VITALIM n°4 a 
réceptionné son septième immeuble, situé 8 place de la 
Source de l’Hôpital à Vichy. Il s’agit d’un ancien EHPAD 
et d’une maison d’habitation ayant fait l’objet d’une 
transformation en logements.
Implanté en cœur de ville et présentant plusieurs éléments 
patrimoniaux remarquables, l’immeuble a été restructuré 
pour accueillir 18 logements, du T1 au T4, pour une surface 
totale de 962 m².
Dans le cadre de cette transformation, les performances 
énergétiques ont été significativement améliorées, avec 
l’ensemble des logements classés DPE C.

FOCUS LIVRAISON


